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Les Certificats ont fait l’objet d’une demande d’admission  
au Compartiment « Emissions internationales – Emetteurs étrangers – Certificats Indexés libellés en EUR»  

de l’Eurolist d'Euronext Paris SA 
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(PLVVLRQ�GH����7UDQFKHV�GH�&HUWLILFDWV�UpIpUHQFpV�VXU�,QGLFH�&$&����
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LQFRQGLWLRQQHOOHPHQW�HW�LUUpYRFDEOHPHQW�JDUDQWLV�SDU�%13�3DULEDV�
�

/HV�0RGDOLWpV�GHV�&HUWLILFDWV�DX[TXHOOHV�FHV�&HUWLILFDWV�VHURQW�VRXPLV�VRQW��VRXV�UpVHUYH�GHV�GLVSRVLWLRQV�
TXL� SRXUURQW� YHQLU� OHV� FRPSOpWHU� RX� OHV� PRGLILHU� XOWpULHXUHPHQW� �OH� 6XSSOpPHQW� G¶,QIRUPDWLRQ��� OHV�
0RGDOLWpV�VSpFLILpHV�GDQV�OH�3URVSHFWXV�GH�%DVH��WHOOHV�TXH�FRPSOpWpHV�HW�RX�PRGLILpHV�SDU�OHV�&RQGLWLRQV�
'pILQLWLYHV�� HW� OHV� UpIpUHQFHV� IDLWHV�GDQV� OHV�SUpVHQWHV�DX[�0RGDOLWpV�YLVHQW� OHV�0RGDOLWpV�GHV�&HUWLILFDWV�
VSpFLILpHV�GDQV�OH�3URVSHFWXV�GH�%DVH��
 
'LVSRVLWLRQV�*pQpUDOHV�
�
��� Autorisation �
�

 L'émission des Certificats a été autorisée par 
une résolution du conseil d'administration de 
l'Emetteur adoptée le 22 mai 2006. 

��� Nombre de Certificats�  1 000 000 Certificats par Tranche. 

��� (a)� Tranche de Certificats��
(b)� Préciser si les Certificats doivent être 

consolidés et former une seule tranche, 
assimilables aux Certificats d'une tranche 
existante�

 12 Tranches  

Non Applicable 

��� Type de Certificats�  Certificats « Turbo Call » et « Turbo Put » sur 
Indice. 

��� Droit applicable�  Droit français 

 

��� Date d'émission des Certificats�  8 janvier 2007 

��� Prix d’Emission (par Certificat)�  Voir tableau §18 

��� Forme des Certificats �  Les Certificats sont émis au Porteur. La 
propriété des Certificats sera établie par une 
inscription en compte, conformément à l’Article 
L.211-4 du Code Monétaire et Financier. Aucun 
document ou titre physique (y compris des 
Certificats représentatifs, conformément à 
l’Article 7 du décret no. 83-359 du 2 mai 1983) 
ne sera émis pour matérialiser la propriété des 
Certificats. 

��� Sous-jacent�  Indice CAC40® 

���� Promoteur �  Bourse: Euronext Paris 

Marché Lié: Euronext.liffe 

���� Parité  100 Certificats pour un Indice 

���� Niveau initial de l’Indice   Non Applicable 

���� Date d’Evaluation�  Voir tableau §18 

���� Heure(s) d’Evaluation  Non Applicable 

���� Si le calcul de la moyenne s’applique dans la 
détermination du niveau de chaque Indice, préciser 
le mode de calcul de la moyenne 

 Non Applicable 
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���� Centre(s) financier(s) supplémentaire(s) pour les 
besoins de la définition de Jour Ouvré 

 Non Applicable 

���� Autres définitions  %DUULqUH�'pVDFWLYDQWH�signifie le niveau 
barrière tel qu’ indiqué dans le Tableau (§ 18) 
(reprenant les caractéristiques des Certificats).  

'XUpH� GH� 9LH� GHV� &HUWLILFDWV�  signifie la 
période commençant à la Date d’ Emission et se 
terminant à la Date d’ Evaluation (ces deux 
dates incluses). 

3UL[�G¶([HUFLFH signifie le prix d’ exercice tel 
qu’ indiqué dans le Tableau (§ 18) (reprenant les 
caractéristiques des Certificats).  

���� Tableau   

�
7UDQFKH� 1DWXUH�GX�

&HUWLILFDW�
3UL[�G
(PLVVLRQ�

�(85��
%DUULqUH�

'pVDFWLYDQWH�
�(85� 

3UL[�G¶([HUFLFH�
�(85��

'DWH�
G¶(YDOXDWLRQ�

1A Turbo Call 0,70 5 425 5 425 15-juin-07 
1B Turbo Call 0,45 5 450 5 450 15-juin-07 
1C Turbo Call 0,20 5 475 5 475 15-juin-07 
1D Turbo Call 0,01 5 500 5 500 15-juin-07 
1E Turbo Call 0,01 5 525 5 525 15-juin-07 
1F Turbo Call 0,01 5 550 5 550 15-juin-07 
1G Turbo Call 0,01 5 575 5 575 15-juin-07 
2A Turbo Put 0,01 5 500 5 500 16-mars-07 
2B Turbo Put 0,01 5 525 5 525 16-mars-07 
2C Turbo Put 0,01 5 550 5 550 16-mars-07 
2D Turbo Put 0,70 5 650 5 650 16-mars-07 
2E Turbo Put 1,70 5 750 5 750 16-mars-07 

�
�
�
5qJOHPHQW�
 
���� Date de Règlement �  5 Jours Ouvrés après la Date d’ Evaluation 

���� Niveau(x) de Référence   Barrière Désactivante / Prix d’ Exercice   

���� Modalités de Règlement �  Règlement en Espèces 

���� Calcul du Montant de Règlement  A - Certificats « Turbo Call » :  

A l’ échéance, si la Barrière Désactivante n’ a 
jamais été touchée pendant la Durée de Vie du 
Certificat, le Porteur de Certificat est assuré de 
recevoir un Montant de Règlement en euros 
égal à la 9DOHXU�)LQDOH�GX�VRXV�MDFHQW�PRLQV�
OD� YDOHXU� GX� 3UL[� G¶([HUFLFH�� GLYLVp� SDU� OD�
3DULWp ; 

  A tout moment pendant la Durée de Vie du 
Certificat, si la Barrière Désactivante est 
touchée, le Certificat est immédiatement 
désactivé et radié par anticipation de l’ Eurolist 
d’ Euronext Paris, et le Porteur de Certificat ne 
reçoit DXFXQ�0RQWDQW� GH� 5qJOHPHQW� au titre 
du Certificat. 
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  B- Certificats « Turbo Put » :  

A l’ échéance, si la Barrière Désactivante n’ a 
jamais été touchée pendant la Durée de Vie du 
Certificat, le Porteur de Certificat est assuré de 
recevoir un Montant de Règlement en euros 
égal à la valeur du 3UL[� G¶([HUFLFH� PRLQV� OD�
9DOHXU� )LQDOH� GX� VRXV�MDFHQW�� GLYLVp� SDU� OD�
3DULWp ; 

A tout moment pendant la Durée de Vie du 
Certificat, si la Barrière Désactivante est 
touchée, le Certificat est immédiatement 
désactivé et radié par anticipation de l’ Eurolist 
d’ Euronext Paris, et le Porteur de Certificat ne 
reçoit DXFXQ�0RQWDQW� GH� 5qJOHPHQW� au titre 
du Certificat. 

���� Devise de Règlement pour le paiement de tout 
montant 

 EUR 

���� Taux de Change et Taux de Change de Substitution 
pour la conversion, si nécessaire, de tout prix, cours 
ou de tout autre montant dans la Devise de 
Règlement concernée, et détails de la détermination 
de ces taux�

 Non Applicable 

���� Autres dispositions  Pour déterminer si la Barrière Désactivante a 
été touchée, le cours de référence de l’ Indice 
sera le cours de l’ indice CAC 40® tel que 
publié par Euronext Paris à tout moment entre 
9h00 et 17h30 tous les Jours de Bourse pendant 
la Durée de Vie du Certificat. 

1%���&RQFHUQDQW�O¶,QGLFH�&$&��� b ���
�� /D�9DOHXU� )LQDOH� GH� O¶,QGLFH� HVW� OH� FRXUV� GH�
FRPSHQVDWLRQ� GX� &RQWUDW� )XWXUH� &$&� VL� OD�
'DWH� G¶(YDOXDWLRQ� FRUUHVSRQG� j� XQ� MRXU�
G¶H[SLUDWLRQ� GX� &RQWUDW� )XWXUH� &$&� �� c dSe �
YHQGUHGL� GX� PRLV�� RX� OH� FRXUV� GH� FO{WXUH� GH�
O¶LQGLFH�&$&��� b �j� OD�'DWH�G¶(YDOXDWLRQ�VL� OD�
'DWH�G¶(YDOXDWLRQ�QH�FRUUHVSRQG�SDV�j�XQ�MRXU�
GH�FRPSHQVDWLRQ�GX�&RQWUDW�)XWXUH�&$&� 

'pUqJOHPHQW�GX�0DUFKp� 
 
���� Préciser le pourcentage que des valeurs mobilières 

doivent avoir dans la composition de l'Indice pour 
que les suspensions ou limitations des négociations 
sur ces valeurs mobilières soient prises en compte 
pour évaluer si un Cas de Dérèglement du Marché 
est survenu ou existe (si ce pourcentage n'est pas 
vingt)�

 Non Applicable 

���� En cas de Dérèglement du Marché, nombre de Jours 
de Bourse (si ce nombre n'est pas vingt) pour le 
report de la Date d'Evaluation�et préciser le Jour de 
Bourse qui sera réputé être la Date d'Evaluation (le 
cas échéant)�

 Non Applicable 
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���� Dispositions pour le calcul du Montant de 
Règlement si un Cas de Dérèglement du Marché 
survient lors de la Date d'Evaluation (si elles sont 
différentes de celles prévues dans le Prospectus de 
Base)�

 Non Applicable 

���� Autres dispositions  Non Applicable 

�
&RWDWLRQ�VXU�(XURQH[W�3DULV�
 
���� Négociation�  Les Certificats se négocient à l’ unité. 

���� Date de Radiation   La radiation des Certificats d'Euronext Paris SA 
interviendra à la clôture du Jour de Bourse 
précédant la Date d’ Evaluation, sauf s’ il y a une 
désactivation du Certificat telle que décrite § 22 
ci-dessus. 

���� Publication au BALO  La notice légale préalable à la cotation de la 
présente émission sur le Compartiment 
« Emissions internationales – Emetteurs 
étrangers – Certificats Indexés libellés en 
EUR » de l'Eurolist d'Euronext Paris SA qui 
sera publiée au Bulletin des annonces légales 
obligatoires du 8 janvier 2007.  

&RPSHQVDWLRQ�HW�GLVWULEXWLRQ�
 
���� Code ISIN   Voir tableau ci-dessous 

���� Code Commun�  Voir tableau ci-dessous 

���� Code mnémonique  Voir tableau ci-dessous 

 
Tranche Code Isin Code Commun Code Mnémo 

1A NL0000663524 28146124 2415B 
1B NL0000663532 28146221 2416B 
1C NL0000663540 28146442 2417B 
1D NL0000663557 28146574 2418B 
1E NL0000663565 28146647 2419B 
1F NL0000663573 28146680 2420B 
1G NL0000663581 28146728 2421B 
2A NL0000663599 28146752 2422B 
2B NL0000663607 28146795 2423B 
2C NL0000663615 28146809 2424B 
2D NL0000663623 28146825 2425B 
2E NL0000663631 28146833 2426B 

 
���� Agent Financier  BNP Paribas Arbitrage S.N.C.�
���� Agent de Calcul  BNP Paribas Arbitrage S.N.C.�
���� Détails de tout système de compensation autre que 

Euroclear France, Clearstream, Luxembourg, ou 
Euroclear et mention du code/numéro de 
compensation correspondant 

 Non Applicable�

���� Méthode de distribution des Certificats (syndiquée 
ou non) y compris le(s) nom(s) du/des 
Etablissement(s) Souscripteur(s) 

 L’ émission n’ est pas syndiquée. 

BNP Paribas Arbitrage S.N.C. 
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���� Préciser si Euroclear France sera le dépositaire 
central 

 Les Certificats seront déposés auprès 
d'Euroclear France ("Euroclear France"), 
agissant en tant que dépositaire central et seront 
inscrits en compte dans les livres d'Euroclear 
France qui créditera les comptes des Teneurs de 
Compte (incluant Euroclear ("Euroclear 
SA/NV") et la banque dépositaire pour 
Clearstream Banking société anonyme 
("Clearstream Banking").�

���� Nom du dépositaire commun, le cas échéant�  Non Applicable�
�
�
&RQWHQWLHX[�
 
Il n'existe aucune procédure judiciaire, arbitrale ou administrative se rapportant à des créances ou montants 
significatifs dans le contexte de l'émission et de l'offre de Certificats et à laquelle l'Emetteur ou le Garant 
soit partie, et il n'existe, à leur connaissance, aucune menace de procédure judiciaire, arbitrale ou 
administrative se rapportant à des créances ou montants significatifs dans le contexte de l'émission et de 
l'offre de Certificats, qui ait ou puisse avoir, dans l'un ou l'autre cas, un effet défavorable significatif sur 
leur capacité à exécuter leurs obligations au titre des Certificats  
 
$EVHQFH�GH�FKDQJHPHQW�GpIDYRUDEOH�VLJQLILFDWLI�
 
Exception faite de ce qui est indiqué dans le Document de Référence et dans le Prospectus de Base, il ne 
s'est produit aucun changement dans la situation financière ou les perspectives financières de l'Emetteur ou 
du Garant, depuis la date de clôture du dernier exercice de l'Emetteur ou du Garant, selon le cas, qui ait ou 
puisse avoir un effet défavorable significatif sur les intérêts des Porteurs de Certificats dans le contexte de 
l'émission et de l'offre de Certificats. 
�
'LVSRQLELOLWp�GH�GRFXPHQWV 
 
Aussi longtemps que des Certificats demeureront en circulation, des copies des documents suivants 
pourront être obtenues gratuitement sur simple demande, pendant les heures ouvrables, auprès de 
l'établissement désigné de l'Emetteur ou du Garant et de l'Agent Financier concerné, à savoir :  
 
(a) les statuts de l'Emetteur ; 
(b) les statuts du Garant ; 
(c) le Contrat d'Agent ; 
(d) les tous derniers rapports annuels et semi-annuels et tous états financiers intérmédiaires consolidés 

(non audités) de l'Emetteur et du Garant ;  
(e) la Garantie ; et 
(f) le présent Prospectus de Base et les Conditions Définitives relatifs à toute émission (également 

disponible sur le site de l'AMF: www.amf-france.org). 
 
L'Emetteur et le Garant publient des comptes semestriels et des comptes annuels.  
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(XURQH[W�3DULV�6�$��GpWLHQW�WRXV�GURLWV�GH�SURSULpWp�UHODWLIV�j�O
,QGLFH��(XURQH[W�3DULV�6�$��QH�VH�SRUWH�
JDUDQW�� Q
DSSURXYH�� RX� Q
HVW� FRQFHUQpH� HQ� DXFXQH� PDQLqUH� SDU� O
pPLVVLRQ� HW� O
RIIUH� GX� SURGXLW��
(XURQH[W�3DULV�6�$��QH�VHUD�SDV�WHQXH�UHVSRQVDEOH�YLV�j�YLV�GHV�WLHUV�HQ�FDV�G
LQH[DFWLWXGH�GHV�GRQQpHV�
VXU�OHVTXHOOHV�HVW�EDVp�O
,QGLFH��GH�IDXWH��G
HUUHXU�RX�G
RPLVVLRQ�FRQFHUQDQW�OH�FDOFXO�RX�OD�GLIIXVLRQ�GH�
O
,QGLFH��R��DX� WLWUH�GH�VRQ�XWLOLVDWLRQ�GDQV� OH�FDGUH�GH� OD�SUpVHQWH� pPLVVLRQ�HW�GH� OD�SUpVHQWH�RIIUH��
©&$&����ª�HW�©&$&��ª�VRQW�GHV�PDUTXHV�GpSRVpHV�SDU�(XURQH[W�3DULV�6$��ILOLDOH�G
(XURQH[W�1�9��
 
Vous pouvez obtenir des informations sur l'indice CAC 40®  sur le site internet : 
http://www.euronext.com/fr 
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